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Ions, qui a la police des villes et qui dispose d'un effectif d'environ
60 000 hommes. Ce corps est à ses débuts —il a été créé par le premier
ministère Nitti. Il a déjà rendu d'importants services, mais il est

encore un peu nerveux. Composé de jeunes soldats et d'officiers de

l'armée, nouveaux — au contraire des carabiniers—¦ pour un service
extrêmement délicat et qui nécessite beaucoup de présence d'esprit,
surtout dans les villes, ils ont la balle — si j'ose dire— un peu trop
facile.

* *

En résumé, situation encore indécise et trouble. Mais ne jugez
pas selon les détails ; il y a beaucoup de .sable dans les engrenages ;

suivez les grandes lignes de l'évolution. Vous l'apprécierez plus ou
moins, selon vos idées, mais vous pourrez ainsi donner la vraie valeur
de relativité aux événements partiels.

INFORMATIONS

SUISSE
Fondation Herzog. — Le Conseil d'administration de cette

fondation rappelle que les intérêts du fonds sont destinés, en premier
lieu, à encourager l'activité volontaire des officiers d'artillerie et
reçoivent, en particulier, les applications suivantes :

a) Subsides, soit participations aux frais de voyage pour la visite
d'armées, de manœuvres, d'établissements militaires étrangers, etc.

b) Concours pour l'étude de questions techniques ou tactiques
intéressant l'artillerie ;

c) Achats d'objets pour la collection d'artillerie et que l'on ne

pourrait obtenir autrement ;

d) Secours à des membres invalides du corps d'instruction de

l'artillerie.
Les demandes de ces subsides pour l'année 1920 devront être

adressées, avant le 30 septembre, à M. le colonel van Berchem, Crans,

par Céligny. Celui-ci acceptera aussi avec reconnaissance les dons
volontaires en faveur de la fondation.

IMPRIMERIES RÉUNIES 3. A. LAUSAHNE.
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